
 

 

PV N°700 DU JEUDI 19 JUIN 2025 

FC PONTCHARRA ST LOUP 

FC MONT BROUILLY US MONTANAY 

 

 
FOOT FEMININ  

ET DE DEUX POUR IDEAL PNEU A ARNAS… 
 
 
 
 

 

La deuxième des quatre soirées de remises de dotations aux nou-
velles licenciées s’est déroulée jeudi soir dernier, dans les locaux 
de l’agence Idéal Pneu d’Arnas dirigée par Alexis Pabion, en pré-
sence de Bernard Courrier (Président délégué DLR), de Marc Revel 
(directeur réseau franchise Idéal Pneu) et de Stéphanie Stoïca 
(Présidente commission féminine DLR). 
L’occasion de récompenser une vingtaine de filles qui ont signé 
leur première licence lors de la saison 2024-2025, mais aussi d’ho-
norer des régionales de l’étape, en l’occurrence les seniors fémi-
nines du FC Villefranche-Beaujolais, championnes de D1 Idéal Pneu 
et donc promues en R2. 
Mais là ne se sont pas arrêtés les « cadeaux » puisque la jeunes Clara Viennet du club du FC Denicé-Arnas a 
reçu un maillot de l’OL Féminin dédicacé par toutes les joueuses professionnelles, en récompense de sa per-
formance au jeu de précision Idéal Pneu lors d’une des actions Challenge Passion.  

Clara Viennet (FC Denicé-Arnas)  
récompensée d'un maillot de l'OL Féminin 

Les féminines du FC Villefranche  
récompensées pour leur titre de Championnes 

de D1 Idéal Pneu 

https://urldefense.com/v3/__https:/www.facebook.com/alexs.lyon.7?__cft__*5b0*5d=AZXW75Q_XbaQ3rxdtEXAuByYSoCla6nPyWrRtV7BqTHp6tLp3yi3o_2igvk2zt1XLlR90jKf_QU7NLU57-XyD8dnK9E37wydH1B2WmkwRp-B_G9P6MNm9crBI1Q-7bQe_5J1EPqJy0T49KFybjbkosmKA_MUqAZZ4EhV-zm_Nva6nRJB2oh
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN 
Secrétaire Général Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présent : Serge Gourdain 

 
 

 

Nous venons d’apprendre le décès de monsieur Bernard Lacombe figure emblématique de l’Olympique Lyonnais et 
légende du championnat de France, est mort à 72 ans. 
Arsène Meyer Président du District de Lyon et du Rhône de Football, les élus du CD, les membres des commissions, 
les salariés présentent leurs sincères condoléances. 
 

Le club du FC Pays de l’Arbresle nous informe du décès de monsieur Alain Merisi trésorier du club et ancien président 
du club de foot de Saint Bel. Arsène Meyer Président du District de Lyon et du Rhône de Football, les élus du CD, les 
membres des commissions, les salariés présentent leurs sincères condoléances.  

 
 

 

VAUX-EN-BEAUJOLAIS 
Le club de l’US du Vaux-en Beaujolais invite le District de Lyon et du Rhône de Football à sa soirée de Gala célébrant les 
60 ans du club, le samedi 21 juin 2025 à la salle polyvalente de le Perréon. Arsène MEYER Président du DLR vous re-
mercie pour votre invitation et sera présent à partir de 17h00 accompagnés de madame Sylvie Dos Santos élue du CD 
du district, monsieur André Roger élu du CD du district  
 

CHAZAY  F.C. 
Le club de CHAZAY FC invite le District de Lyon et du Rhône de Football à leur tournoi de Jeunes qui se déroulera ce 
week-end avec un verre de l’amitié, dimanche 22 juin à partir de 11h30 au stade Joseph Magat 11 rue Pierre de Cour-
bertin Chazay D’Azergues. Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation 
 

BEAUJOLAIS FOOTBALL 
Monsieur Ludovic Fraysse président du club Beaujolais Football à le plaisir d’invité le District de Lyon et du Rhône de 
Football à leur Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le dimanche 22 juin 2025 à 10h00 salle du Parc à Beau-
jeu (derrière la mairie),qui sera suivie d’un barbecue au stade de Beaujeu. 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation. 
 

VILLE DE LYON 
La Ville de Lyon invite le District de Lyon et du Rhône de Football à un temps d’échange sur le thème : » des nouvelles 
formes d’engagement au sein des associations » mardi 24 juin 2025 à 8 h 45 dans les salons de l’Hôtel de Ville de Lyon. 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation 
 

ACH 
Le Président de l’ACH monsieur Karim Boutmedjet à le plaisir d’invité le District de Lyon et du Rhône de Football à 
leur Assemblée Générale Extraordinaire et Élective qui se tiendra le vendredi 27 juin 2025 à 19h00 précises, au Foyer 
Rural 61 AV. Général Leclerc - 38540 Heyrieux. 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation 
 

NOS PEINES 

INVITATIONS 
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RENEINS VAUXONNE  
Le FC RENEINS VAUXONNE invite le District de Lyon et du Rhône de Football à leur soirée exceptionnelle dédiée à ses 
partenaires.  Une occasion unique de partager un moment convivial, de renforcer nos liens et de vous exprimer toute 
notre reconnaissance pour votre précieux soutien. Le vendredi 27 juin 2025 à partir de 19h00 au Domaine du Bois de 
la Bosse (Maison Després) 606 le Vernay 69460 Saint-Etienne-des-Oullières. 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation 

 
 

 

Arsène Meyer président du DLR et L’ensemble du  District de Lyon et du Rhône de Football félicite le club de Goal 
futsal pour sa qualification pour la Finale de la D1 futsal qui se jouera le samedi 21 juin 2025 à 19h00  contre Etoile  
Lavalloise FC à Rezé (District de la Loire-Atlantique / Ligue des Pays de la Loire)près de Nantes ,salle sportive métropo-
litaine de la Trocardière.  
 

Auparavant connue sous le nom de « Challenge National Futsal » (2007-2009) puis « Championnat de France Futsal 
» (2009-2013), la D1 Futsal existe dans sa forme actuelle depuis l’exercice 2013-2014. Pour la saison 2024-2025, elle 
oppose 12 clubs en match aller-retour. À l’issue de la saison, le premier se qualifie pour l’UEFA Futsal Champions 
League.  

  

 
 

AFFAIRE AD 29 :  
Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 3-4.1.3 du Règlement Disciplinaire 
fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline du Club contre la Commission de Discipline : U13 Inter-
groupements Poule B du 12/04/25 - AL MIONS // ASVEL 

APPEL DISCIPLINAIRE 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI  Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 
 
 

 

Malgré nos différentes relances et les délais supplémentaires accordés, les Clubs ci-dessous ne sont toujours pas à jour 
de règlement. Toutes les équipes de ces Clubs sont suspendues à compter du 30 mai 2025. Aucun n’engagement ne 
pourra être fait pour la saison 2025/2026. Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement 
possible.  

 
 
 
 
 

 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

RELEVES N°4 - SAISON 2024/2025 

Foot Libre :  

504723 VAULX EN VELIN F.C 

523960 TRINITE 

560999 ASSOCIATION SPORTIVE DE VILLEURBANN 

564593 FC LYON CROIX ROUSSE 

504252 GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 

Club Futsal :  

564741 VALENCE FUTSAL 26 

581559 AS DES SOURDS DE VAULX EN VELIN 

564190 VAULX UNITED 

561015 FUTSAL TIGNIEU JAMEYZIEU 

NOS FELICITATIONS 
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COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Président : KEROUANI HOCINE 
Membre CD : TOUATI Lakhdar 

 
 

 

Il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du District, rubrique Délégations et 
de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne seront pas prises en compte ! 
 

A tous les clubs : libres et futsal en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DEVEZ 
impérativement prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique commis-
sion délégation. 
 

RAPPEL : 
- Les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
- Mesdames et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit 
du District de Lyon et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de 
bien vouloir fournir un justificatif d’absence, aux instances concernées.   
- Mesdames et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. 
 

Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 12h00 ( delega-
tion@lyon-rhone.fff.fr) 

 
 

 

Dimanche 22 juin 2025 
Coupe de Lyon et du Rhône 

U18 F ; St Priest 2 - Lyon La Duchère 1 : KEROUANI Hocine 
Seniors F ; Am.S.de Diemoz - Caluire Footfem 1968 : SAUZET Gilles 
Seniors ; Neuville S/Saône - O.Lyon Sud : NDAME EBONGUE Emmanuel 

             
 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE   

DESIGNATIONS   

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : Bernard COURRIER (Président) - Christophe MORCILLO – Lakhdar TOUATI - Sylvie DOS 
SANTOS  
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard – ABBES CHRISTIN Linda – BALANDRAUD Jean-Luc – MONTERO An-
toine – CATAFORT Fabien 
Membres présents à la réunion : BALANDRAUD Jean-Luc – Bernard COURRIER – PIEGAY Gérard – DOS SANTOS Sylvie – 
MONTERO Antoine 

 
 

 

Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, vous êtes 
priés de respecter la procédure décrite ci-dessous :  
- Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations d’après-match et les demandes évocations sont à 
envoyer à l’adresse électronique du DLR : district@lyon-rhone.fff.fr 
- Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez 
vos courriels à l’adresse suivante : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
 

Aucun renseignement ne sera donné téléphoniquement merci d’utiliser la boite mail. 
En cas d’absence de réponse à une demande de rapport de la Commission, le club concerné sera amendé de 33 € 
La Commission des règlements a la possibilité de traiter un dossier même en l’absence de réserves ou de réclamation.  
 

L’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son 
déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est en 
cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par exception, une ren-
contre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs textes de réserves qui ne correspondent pas forcément aux règlements du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement 
 

La CR ne pourra traiter les réserves concernant les licences non actives ou non valides lorsque la licence sera validée 
par la LAURA FOOT. 
 

La CR rappelle qu’une réserve doit comporter des griefs précis (qualification ou participation joueur), et vous conseille 
de vous reporter l’annuaire en ligne chapitre « statuts et règlements -> info utiles » 

 
 

 

Affaire N° 316 : Rencontre N° 53371176 : Lyon La Duchère 1 (520066) – AS St Priest 2 (504692) – Barrage – U18 F à 11 

Motif : Joueuses en équipe supérieure – Rencontre du 15/06/2025 

Réserve confirmée par le club de Lyon La Duchère par mail en date du 15/06/2025 

 
 

 

Affaire N° 316 : Rencontre N° 53371176 : Lyon La Duchère 1 (520066) – AS St Priest 2 (504692) – Barrage – U18 F à 11 
Motif : Joueuses en équipe supérieure – Rencontre du 15/06/2025 
Réserve confirmée par le club de Lyon La Duchère par mail en date du 15/06/2025 
Réserve d’avant match 

RAPPEL   

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH   

DECISIONS   

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club AS St Priest (U 18 – R 1), l’équipe 2 de ce club est en con-
formité avec l’article 10 des RS du DLR. 
Réserve d’après match 
Après vérification des licences des joueuses du club de St Priest, seule la joueuse JOUANES Shana licence n° 
9602466219 est U 15. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec accusé de réception, FAX ou courrier électronique 
de l’adresse officielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la Commission d’appel du DLR dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements 
sportifs du DLR (vœu adopté par l’AG du 17 juin 2016). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

    Le Président                                                                      Le Secrétaire   
    Bernard COURRIER                                      Jean-Luc BALANDRAUD 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

Page 7 

PV 700 DU JEUDI 19 JUIN 2025 

LOISIRS A 11 
L’ASUL APRES L’US MONTANAY… 

 

Une semaine après la finale loisir à 8 programmée à Feyzin 
mais reportée en raison des oranges, s’est déroulée celle à 11, 
du côté de Jonage. Quatorze équipes, championnes ou dau-
phines de leurs poules, avaient fait le déplacement sur les ins-
tallations de l’USEL Foot au stade des Marais, comptant quatre 
terrains de jeu onze. Au programme, concocté par Gérard Mei 
et son équipe de la commission Loisir du district, cinq matchs 
de vingt minutes et un classement final prenant en compte une 
bonne dose de fair play, véritable ADN du foot loisir, puisque 
cinq points par équipe étaient en jeu sur toutes les rencontres. 
A ce petit jeu et dans une parfaite bonne ambiance, la victoire 
finale est revenue à l’ASUL, qui succède donc au palmarès à 
l’US Montanay. Une première a également cette année avec la 
mise en jeu d'un challenge global fair-play sur l'ensemble de la 
soirée, remporté par la JS Irigny. En ce qui concerne les finale 
loisir à huit annulées le 8 juin, elles auront finalement lieu en 
septembre. 
 

LE CLASSEMENT FINAL 
1/ASUL ; 2/Organismes Sociaux Lyon ; 3/FC Lyon-Croix-Rousse ; 
4/US Montanay ; 5/AS Ecully ; 6/JS Irigny ; 7/GOAL FC ; 8/
ASVEL Foot ; 9/ Sporting Gone ; 10/FAR Croix-Rousse ; 11/ES 
Genas ; 12/Entente ; 13/O Rillieux ; 14/Feyzin CBE 

La Commission Foot Loisir 

Les arbitres du tournoi 

Les bénévoles de l'USEL 

Les capitaines des équipes 

La JS Irigny, vainqueur du  
Challenge Fair-Play global 

L'ASUL, championne du Rhône 
2025 de Foot Loisir à 11 



 

 

Page 8 

PV 700 DU JEUDI 19 JUIN 2025 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 
Président : M. Eric GRAU  Vice-Président : M. Roger ANDRE 
Membres du Comité Directeur : Mme Virginie LAGRANGE – Mme Sylvie DOS SANTOS – M. Hocine KEROUANI 
Membres représentant des clubs et autres personnalités : M. André QUENEL – M. Jean-Marie SANCHEZ – M. Roland 
BROUAT– Mme Cécile GARCIA, Instructrice - M. Moussa TALL, représentant des Arbitres – M. Bruno BENOIT, Instruc-
teur – Mme Sabrina GEORGET, secrétaire  
Absences excusées : Mme Virginie LAGRANGE- M. Hocine KEROUANI – M. Loïc RIETMANN, représentant des éduca-
teurs  
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district « district@lyon-
rhone.fff.fr ») de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et décisions 
de la commission de discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

Match N°28197902 – SENIORS – D2 poule D – du 23 mars 2025 LATINO AFC (581484) // ENT ST PRIEST (533363) 
La commission de Discipline a pris connaissance des différents rapports et décide de classer l’affaire sans suite.  

 
 

 

Tournoi U13 du 15 juin 2025 - JASSANS FRANS FOOTBALL (582242) // CALUIRE SPC (544460) 
Motif : Incidents pendant la rencontre 
CLUBS : SAONE FRANC LYONNAIS (564873) et CALUIRE SPC (544460) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie les clubs de SAONE FRANC 
LYONNAIS (564873) et de CALUIRE SPC (544460) de leur fournir un rapport détaillé sur les événements qui se sont dé-
roulés lors de la rencontre précitée au plus tard pour le lundi 23 juin à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, 
ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                          S. GEORGET – Secrétaire 
 

 

DEMANDE DE RAPPORT   

RAPPORTS D’APRES MATCHS   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

COMMISSION D’APPEL 

04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

Réunion du 26 Mai 2025 
 

DOSSIER N° AR 43 
APPEL DU CLUB A.C. MEYZIEU CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 15 Mai 2025 - P.V. N° 695 
DATE DU MATCH : 04/05/2025 - MATCH N° : 28240527 
CATÉGORIE : FUTSAL - D2 - POULE B 
CLUBS : GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 (504252) / A.C. MEYZIEU 1 (560150) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Absence de feuille de match 
 

Le Club A.C. MEYZIEU est amendé de la somme de 60 € (Soixante Euros) pour absence à audition (justificatif non fourni 
dans les délais) de : M. Hymed ISMAIL 
 

Copie : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 16 Juin 2025 
 

DOSSIER N° AD 27 
APPEL DU CLUB MUROISE F. ST BONNET DE MURE ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE 
CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 30 Mai 2025 - P.V. N° 697 
DATE DU MATCH : 12/04/2025 - MATCH N° : 29510230 
CATÉGORIE : U17 - D3 - POULE G 
CLUBS : MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 (522883) / A.S. DE PUSIGNAN 1 (582136) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Match perdu 
 

L’affaire est mise en délibéré. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 23 Juin 2025 
 

DOSSIER N° AD 29 
APPEL DU CLUB A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE 
CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 5 Juin 2025 - P.V. N° 698 
DATE DU MATCH : 12/04/2025 - MATCH N° : 30144914 
CATÉGORIE : U13 - INTER GROUPEMENTS - POULE B 
CLUBS : AM.LAIQ. MIONS 1 (525631) / A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS 1 (500124) 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - ABSENCE   

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - DECISION   

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - COMPLEMENT   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

À la demande du club de A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS (500124) (courriel envoyé le18 juin 2025 à 16H17), l'appel 
disciplinaire est supprimé. 
 

Il en résulte l'annulation de l'audition prévue le lundi 23 juin 2025 à 19H00. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16  et mardi 17 juin 2025 
 

Présents : 
Membres : Laurent CHABAUD, Eduardo MARTIN DA JUSTA, Jean-Claude LEFRANC, Hugo FETTER, Guillaume CIMIER, 
Safa OZDEMIR, Vincent DEFOIX, Armand KAYADJANIAN, Olivier LANDY, Khalil MAAOUI, Selmane MAAROUFI, Noure-
dine ERRACHIDI, Cédric MEAUDRE, Roger ANDRE. 
CTDA : Roland VIALLET 

 
 

 

Pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, CTDA, Désignation…), merci de bien vouloir envoyer un mail en 
précisant : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre à l’adresse suivante : arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 
 

La commission de l’arbitrage apporte un total soutien à Marius PRAT (membre UNAF) et toute sa famille en cette pé-
riode tragique. Que ces quelques mots leurs permettent de trouver du réconfort et de la force pour traverser ces mo-
ments difficiles. 
 

DOSSIER MEDICAL ARBITRE 
A compter du 1er avril, les arbitres (toutes catégories confondues) peuvent effectuer leurs examens médicaux en fonc-
tion de leur âge et des indications mentionnées dans la notice du dossier médical. 
La modification la plus importante concerne les arbitres de 35 ans et plus qui lors de leur visite chez le cardiologue 
tous les 5 ans n’auront plus un test d’effort systématique mais devront avoir fait préalablement une prise de sang 
pour un bilan biologique. 
 

INFOS REMBOURSEMENTS FRAIS : 
Encore de nombreux arbitres ne respectent pas les directives données concernant les rencontres où une équipe est 
forfait sans en avoir prévenu l’arbitre suffisamment en amont : 
Envoyer un mail au trésorier de la commission(minusdede@free.fr) en indiquant : 

N° de licence de l’arbitre 
Nom et prénom de l’arbitre 
Numéro du match  
Equipe absente 
Kilomètres aller parcourus 

  
Sans ces éléments aucune demande ne sera traitée et il sera inutile de téléphoner au district ou appeler le trésorier 
afin de s’étonner de ne pas avoir reçu ses indemnités. 
 
 
 
 

PREAMBULE   

mailto:arbitrage@lyon-rhone.fff.fr
mailto:minusdede@free.fr
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

 
 

Vous trouverez ci-dessous la liste des arbitres en infraction au statut de l’arbitrage et la liste des arbitres bénéficiant 
de l’article 34.2 du statut de l’arbitrage pour la saison 2024-2025. 

 

 
 
 
 

DECISIONS   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 
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Classement des arbitres :  
Les classements des arbitres seront publiés ce lundi 23 juin sur le site officiel du district.  
 

Assemblée générale de début de saison des catégories séniors – 6 septembre 2025 – COMMUNAY 
Assemblée générale de début de saison des catégories U15, U17, U20 – 7 septembre 2025 – District de Lyon et du 
Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin.  

 
 

 

Formation initiale des arbitres : 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage sur le site de la 
LAURAFOOT : https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres 

 
 

 

Pour adhérer et rester informés sur nos manifestations,  
Ayez toujours le réflexe : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil 
 

Adhésion UNAF saison 25/26 : Coup d’envoi d’une nouvelle saison ! 
L’UNAF, l’association incontournable pour les arbitres. Protection juridique et convivialité alors n’hésitez plus, rendez-
vous sur le site de l’UNAF de Lyon et du Rhône https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-
adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026 
Le montant des cotisations reste inchangé : 

33 euros (jeunes moins de 23 ans) 
46 euros (adultes). 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents  
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain, dans votre fonc-
tion d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt le délégué départemental de votre Amicale 
(DJD). Contactez Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85   
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, …   
Notre expert est à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider dans la 
rédaction de vos rapports.   
 

Nous contacter : 
Web : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil  
Mail : unaf.lyon.rhone@gmail.com  
 
 
 
 

AGENDA   

RECRUTEMENT ARBITRES   

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE   

https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026
https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
mailto:unaf.lyon.rhone@gmail.com
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COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 03 

statut-arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du  lundi 16 juin 2025 
 

Présents : Christophe MORCILLO – Laurent CHABAUD (en visioconférence) – Franck BALANDRAS – Jean-Claude LE-
FRANC – Antoine MONTERO – Baptiste ODIN  
Consultant : Roland VIALLET (CTDA) 
Excusé : Emmanuel MULLER  

 
 

 

La Commission rappelle à l’ensemble des clubs l’article 26 du Statut de l’Arbitrage qui fixe la date limite de renouvelle-
ment des licences arbitres au 31 août 2025. 
Passée cette date, les arbitres ne couvrent plus leur club au titre de leurs obligations et sont donc non représentatifs 
dudit club. 

 
 

 

Après exploitation du fichier des arbitres non représentatifs de leur club pour la saison 2024-2025 et en complément 
du PV n°688 du 27/03/2025 listant les clubs en infraction avec le Statut de l’arbitrage au 28/02/2025, la Commission 
du Statut de l’arbitrage amende les clubs de District suivants : 
 

La Commission rappelle que le fait de créer une entente seniors ne dispense pas chacun des clubs concernés de ses 
obligations vis-à-vis du statut de l’arbitrage (art. 39 bis al. 3 des RG de la FFF). 

RENOUVELLEMENT LICENCES ARBITRES   

CLUBS EN INFRACTION AU 15/06/2025   

N° AFFILIATION 
CLUB 

NOM DU CLUB OBLIGATION INFRACTION AMENDE 

500319 FC TARARE 1 arbitre 
Manque 1 jeune arbitre 

2ème saison 
100 € 

504502 O SATHONAY 
2 arbitres dont 1 

jeune arbitre 
Manque 1 jeune arbitre 

2ème saison 
  

504648 FOY S DE TERNAND 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

4ème saison 
  

514594 US MONTANAY 2 arbitres seniors 
Manque 1 arbitre se-

niors - 1ère saison 
  

515453 AS ECULLY 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
50 € 

516822 CERCLE SPORTIF DE L’OZON 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
  

521545 AS AM CLOCHEMERLE VAUX BEAUJOLAIS 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

6ème saison 
  

527623 AM.S. LA GROSNE OUROUX 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
50 € 

530367 CS VAULXOIS 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

2ème saison 
  

531455 ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
50 € 

536929 RC BELIGNY VILLEFRANCHE 1 arbitre seniors 
Manque 1 arbitre  

seniors – 1ère saison 
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Pour rappel, le Statut de l’arbitrage applicable sur tout le territoire de LAuRA Foot a fixé les amendes selon le ba-
rème suivant (par arbitre manquant) : 

1ère année en infraction : 50 € 
2ème année en infraction : 100 € 
3ème année en infraction : 150€ 
4ème année en infraction (et suivantes) : 200€ 

Pour les clubs de D1, les amendes sont fixées selon le barème suivant (par arbitre manquant) : 
1ère année en infraction : 120 € 
2ème année en infraction : 240 € 
3ème année en infraction : 360€ 
4ème année en infraction (et suivantes) : 480€ 

 

En sus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes s’appliquent, conformément à l’article 47 du statut 
de l’arbitrage : 
- Pour Les clubs en première année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour la sai-
son 2025-2026. Cette mesure est valable pour toute la saison.  
- Pour Les clubs en deuxième année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de quatre unités pour la 
saison 2025-2026. Cette mesure est valable pour toute la saison.  
- Pour Les clubs en troisième année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué du nombre total d'unités 
équivalant au nombre de mutations de base auquel le club avait droit pour la saison 2025-2026.  
Cette mesure ne concerne pas les joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" en application des dis-
positions de l'article 164 des Règlements Généraux. Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune 
des saisons suivantes en cas de nouvelle infraction.  
En outre, tout club en troisième année d'infraction et au-delà ne pourra accéder à la division supérieure s'il y a ga-
gné sa place à la fin de saison en cours. 
 

Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel du DLR dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règle-
ments Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  

549484 US MILLERY VOURLES 
2 arbitres seniors 
2 jeunes arbitres 

Manque 1 jeune arbitre 
1ère saison 

120 € 

550463 FC RONTALON 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

4ème saison 
  

551625 FC MONT BROUILLY 2 arbitres seniors 
Manque 1 arbitre  

seniors - 3ème saison 
  

552531 US DE FOOTBALL DE TARARE 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
  

553777 US VILLETTE D’ANTHON JANNEYRIAS 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

3ème saison 
150 € 

560999 AS VILLEURBANNE 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

3ème saison 
  

563771 SUD AZERGUES FOOT 
1 arbitre seniors 
1 jeune arbitre 

Manque 1 arbitre se-
niors - 1ère saison 

  

564290 FC SAINT CYR AMPUIS 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

3ème saison 
  

564959 FC SAVIGNOIS 1 arbitre 
Manque 1 arbitre 

1ère saison 
  

582103 VILLEURBANNE UNITED FC 
2 arbitres dont 
1 jeune arbitre 

Manque 2 arbitres 
1ère saison 

50 € 
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En application de l’article 45 du Statut de l’arbitrage applicable sur tout le territoire de LAuRA Foot, les clubs listés ci
-dessous ont droit, sur leur demande, à des mutations supplémentaires pour la saison 2025-2026. 
 

Les clubs concernés ont jusqu’à la reprise des compétitions (coupe de France comprise) pour exprimer ce besoin à la 
Commission du Statut de l’arbitrage (par courrier ou par courriel) en précisant la ou les équipes qui bénéficieront de 
cette(ces) mutation(s) supplémentaire(s).  
Le premier tour de Coupe de France se déroulant traditionnellement dans la deuxième quinzaine du mois d’août, la 
Commission invite les clubs à transmettre leur réponse avant le 22 août, terme de rigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel du DLR dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règle-
ments Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  

 
 

 

La Commission prend note de la demande de démission de Monsieur FARGEOT Jérémy (licence n°2543106382) du club 
de MONTS DU LYONNAIS FOOT (n° affiliation : 560528) en date du 13/06/2025, en raison de la fusion entre les clubs de 
MONTS DU LYONNAIS FOOT, A. BESSENAY C. (n° affiliation : 513175) et S. C. BIGARREAUX (n° affiliation : 552780), ainsi 
que de sa demande de mutation au club de AM.S. ST FORGEUX (n° affiliation : 516106). La Commission informe Mon-
sieur FARGEOT que pour que cette dernière demande soit acceptée, la démission du club de MONTS DU LYONNAIS 
FOOT doit être effectuée dans les 21 jours qui suivent l’AG constitutive du nouveau club, programmée le 24 juin 2025. 

MUTATIONS SUPPLEMENTAIRES   

N° AFFILIATION NOM DU CLUB Droits à mutation(s) suppl. 

500361 C.OM. ST FONS 2 

504252 GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 

517095 F.C. DE CORBAS 1 

517431 U.S. DU FORMANS ST DIDIER ST BERNARD 1 

517825 O. DE RILLIEUX 2 

520835 A.S DES BUERS VILLEURBANNE 1 

522795 F.C TERNAY 1 

523341 EV.S. GENAS AZIEU 2 

523565 EVEIL DE LYON 1 

523647 EL.S. DE GLEIZE 1 

523654 F.C. STE FOY LES LYON 1 

524491 U.S. OUEST LYONNAIS VAUGNERAY 1 

525335 AM.S. TOUSSIEU 1 

525631 AM.LAIQ. MIONS 2 

526814 SPORTING LYON CONFLUENCE 2 

529291 U.S. VAULX EN VELIN 2 

532336 A.S. ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 

533363 ENT.S. ST PRIEST 1 

535231 A.S.J. PORTUGAIS ST PRIEST 1 

544460 CALUIRE SP.C. 1 

548812 F.C. LA SEVENNE 1 

551384 BELLEVILLE FOOTBALL BEAUJOLAIS 1 

553248 A.S. BRON GRAND LYON 1 

561132 SAONE MONT D'OR FOOTBALL CLUB 1 

564593 FC LYON CROIX ROUSSE 2 

564873 SAONE FRANC LYONNAIS 1 

582234 ASSOCIATION CHANDIEU-HEYRIEUX 2 

582743 F.C. LAMURE POULE 1 

COURRIERS / COURRIELS D’ARBITRES   
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La Commission prend note de l’avis de démission de Monsieur MERABET Amine (licence n°254531356) du club de 
J.S. IRIGNY (n° affiliation : 514696) en date du 26/05/2025. Après étude, et application des articles 30 et 33 c) 
du Statut de l’arbitrage, la Commission autorise Monsieur MERABET à s’engager avec le club de son choix et le 
représenter au titre du Statut de l’arbitrage dès la saison 2025-2026. 

Courriel de Monsieur Stéphane SICARD (licence n°254301156) en date du 10/06/2025 demandant à continuer à 
arbitrer dans le District de Lyon et du Rhône après la fusion des clubs de SPORTING NORD ISERE (n° affiliation : 
528363) et O. DE VILLEFONTAINE (n° affiliation : 581501) en un club évoluant dans le District de l’Isère. La 
Commission est favorable à cette dérogation, sous réserve de l’accord du District de l’Isère, et invite donc 
Monsieur SICARD à se rapprocher de celui-ci. 

La Commission prend note de l’avis de démission de Monsieur ALIOUCHE Ilian (licence n°2547934995) du club de 
A.S. ALGERIENNE VILLEURBANNE (n° affiliation : 532336) en date du 09/06/2025. Après étude, et application 
des articles 30 et 33 c) du Statut de l’arbitrage, la Commission autorise Monsieur ALIOUCHE à s’engager avec le 
club de son choix et le représenter au titre du Statut de l’arbitrage dès la saison 2025-2026. 

La Commission prend note de l’avis de démission de Monsieur BENELMAADADI Smaïn du club de A.S. MISERIEUX 
TREVEOUX (n° affiliation : 542553). Le club de MISERIEUX TREVOUX évoluant en Ligue, c’est la LAuRA FOOT qui 
est habilitée à prendre et communiquer toute décision sur ce dossier.  

Courriel de Monsieur Serge RAVOT (licence n°2598642372) en date du 10/06/2025 relatif au nombre de matchs 
effectués lors de la saison 2024-2025. Après étude, et consultation de la Commission d’Arbitrage, Monsieur 
RAVOT n’est pas considéré comme représentatif de son club pour la saison 2024-2025, le F.C. COLOMBIER-
SATOLAS (n° affiliation : 581381), au regard du Statut de l’Arbitrage. 

Courriel de Monsieur MEKKI M’Hamed (licence n°2544169528) du club de S.C. MACCABI LYON (n° affiliation : 
530038) en date du 23/05/2025. La Commission prend note du souhait de Monsieur MEKKI de changer de 
club. Monsieur MEKKI pourra représenter le club de son choix au regard du Statut de l’Arbitrage uniquement si 
l’arrêt des compétitions du club de S.C. MACCABI est officialisé. A défaut, il sera considéré en cas de démission 
comme arbitre indépendant pour 4 ans. 

La Commission prend note de l’avis de démission de Monsieur BALL Khaly (licence n° 1730060284) du club de F.C. 
DE CORBAS (n° affiliation : 217095) reçu en date du 16/05/2025. Monsieur BALL devient arbitre indépendant 
pour 4 ans. 

La Commission prend note de l’avis de démission de Monsieur CANILLAS Philippe (licence n° 2520349683) du club 
de C.S. VERPILLIERE (n° affiliation : 504445) reçu en date du 12/06/2025. Ce club n’ayant plus d’obligations au 
regard du Statut de l’Arbitrage, Monsieur CANILLAS est libre de représenter le club de son choix. 

Courriel de Monsieur SIFAOUI Khalil (licence n°2545180799) du club de FC LYON CROIX ROUSSE (n° affiliation : 
564593) en date du 21/05/2025 : lu et noté. 

 
 

 

Courrier du club de FOOTBALL CLUB ST CYR AMPUIS (n° affiliation : 564290) reçu le 13/06/2025. La Commission 
maintient la décision parue au PV n°688 du 27/03/2025 listant les clubs en infraction avec le Statut de l’arbi-
trage au 28/02/2025 et encourage le club à se mettre en règle avec le Statut pour la prochaine saison. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électronique de 
l’adresse officielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel 
du DLR dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le res-
pect de l'article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  

 
 
 
 
 

COURRIERS DE CLUBS   
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Vice-Président : Christian SADIN 
Membres CD : L. TOUATI, Bernard COURRIER, Virginie LAGRANGE, Serge GOURDAIN. 
Membres : Maurice MOURROZ, Farid BEN FARAH, Noé TEDIM DA SILVA RIOS. 
Absence excusée : Farid BEN FARAH, Noé TEDIM DA SILVA RIOS. 
Contacts téléphoniques :  C. SADIN : 06/88/02/46/84 - L. TOUATI : 06/07/90/40/12 

 
 

 

Stade Louis Durand à Pusignan, dimanche 22 juin 2025 
22 juin à 10h00 : U18 Fém. : SAINT PRIEST 2 / LYON LA DUCHERE 1 
22 juin à 14h30 : VIAL Féminine : AMS De DIEMOZ 1 – CALUIRE FF 1968 1 
22 juin 17h30 : SENIORS : CS NEUVILLE 1 – O. LYON SUD 1 
 

La Commission félicite les équipes suivantes pour leurs beaux parcours et leur titre de Champions :  
 

COUPE DLR U15 FEMININES : ES GENAS AZIEU 
 

COUPE DLR U15 : FC CHASSIEU-DECINES 
 

COUPE DLR U17 : L’ENTENTE SAINT PRIEST 
 

COUPE DLR U20 : FC COLOMBIER-SATOLAS 
 

COUPE DLR VETERANS : AS BRON GRAND LYON  

PROGRAMME DES FINALES DE COUPE LYON ET DU RHONE 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Président : Lakhdar TOUATI   Vice-Président délégué : Alain BARBIER 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Virginie LAGRANGE 
Correspondant Football Féminin : Patrice MONTAGNON – Dervil ARGYRE 
Membres : Maurice MOURROZ, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE, Farid BEN FARAH, Jean-Michel JASTRZAB 
(Télétravail), Christian SADIN. 
Absents excusés : Christophe MELINON (Télétravail), Farid BEN FARAH. 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 

 
 

 

La commission des Compétitions félicite l’équipe Seniors de l’EVS GENAS AZIEU pour son titre de Champion Seniors 
D1 du District de Lyon et du Rhône. 
Vainqueurs : - Match de barrage U18 Fém. pour accession en Ligue :  AS St Priest 2 
   - Match de barrage Séniors D1 pour accession en Ligue :  ASA Villeurbanne 1   

CHAMPIONNATS 2024/2025 
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Le tirage des poules du championnat pour la saison 2025-26 sera effectué le jeudi 26 juin 2025, à partir de 17h00 au 
DLR. (Sous réserve de la parution officielle des descentes des championnats de la LAuRAFoot) 

 
 

 

Nous rappelons que le District donne la possibilité aux clubs de constituer des équipes en Entente. 
L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans les compétitions de District. 
Ces clubs doivent appartenir au même district ou à deux districts limitrophes d’une même ligue. 
Les équipes en Entente peuvent participer à l’ensemble des compétitions en District. 
Le nombre d’équipes autorisées par club dans chaque catégorie est défini par le District. 
Les ententes de la saison 2024/2025 ne sont pas reconduites automatiquement pour la saison prochaine. 
La demande de création de l’entente doit être formulée auprès du District au plus tard à la date de clôture des engage-
ments de la catégorie concernée. Elle doit désigner le club responsable administrativement de l’équipe en Entente (dit 
« Club support ») et le(s) lieu(x) de pratique. 
Les demandes doivent être enregistrées sur Footclubs : menu « Organisation / vies des Clubs ». 

 
 

 

Art. 2 des Règlements sportifs :  
- 2.1. Depuis la saison 2010/2011, les engagements se font directement sur FOOTCLUBS (championnats, coupes, Foot 
Diversifié…) ainsi que les demandes d'inactivités. Ces engagements seront à régler lors du premier relevé de compte 
(septembre/octobre). Les clubs qui étaient en inactivité doivent envoyer une lettre d’intention à la commission des 
Compétitions avant le 31/05, pour préciser qu’ils souhaitent participer au prochain championnat. Ils devront ensuite 
confirmer leur engagement sur FOOTCLUBS. Les clubs qui n’auront pas écrit avant le 31/05 ne pourront pas participer 
au championnat à l’exception des dernières divisions du DISTRICT. Les clubs qui confirment leur inactivité devront le 
faire également avant le 31 mai, sachant que le District se chargera d’en aviser la LAuRAFoot. 
 - 2.2. Chaque année, un certain nombre d’équipes sont soit forfait, soit mises en inactivité, soit mises hors champion-
nat. Ces équipes sont automatiquement rétrogradées en division inférieure la saison suivante. Toutefois, certaines 
équipes ne redémarrent pas forcément l’année suivante, et se manifestent quelques fois deux ans voire trois ans plus 
tard. Dès lors, il sera fait l’application suivante : (vote de l’AG de juin 2005 à ARNAS). Une équipe forfait général, mise 
en inactivité, mise hors championnat, doit se réinscrire avant le 31 mai par lettre adressée au District de Lyon et du 
Rhône département commission des Compétitions. C’est cette lettre qui permettra de réintégrer l’équipe directement 
dans son niveau inférieur. Si le club ne s’engage pas par écrit avant le 31 mai de l’année de son forfait, inactivité ou 
déclassement, il ne pourra prétendre pour les saisons suivantes à aucune division à l’exception de la dernière division 
de District et ce tant en jeunes, qu’en séniors 

 
 

 

A ce jour, nous n’avons pas connaissance des descentes de la LAuRAFoot. A réception de ces informations officielles, 
la Commission des Compétitions du DLR établira les montées/descentes de ses championnats. 
 

Toutes les informations apparaissent sur le PV n°666 du jeudi 10 octobre 2024. 
 

Tirage au sort des lettres déterminant les montées et descentes en cas d’égalité si non application du Fair-play (AG 
des clubs du 07/12/2024) : A – H – D – C – I – B – G – E – F 

 
 

 

La commission demande aux clubs recevants d’envoyer les FM manquantes dans les plus brefs délais. 
 

En cas de non-fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie. 
En vertu de l’article 7-03 des règlements sportifs page 110 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes ont match 
perdu et 0 point plus 150 Euros d’amende si les feuilles de matches ou copies ne sont pas parvenues au District 
avant le lundi 23 JUIN 2025, 14 heures. 

CHAMPIONNATS 2025/2026 

ENTENTES 

ENGAGEMENTS 

MONTEES / DESCENTES SAISON 2024 - 2025 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES   
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Sont concernées les équipes recevantes ci-dessous : 
VETERANS, poule C du 23/05/2025, match n°29502675 : Ent.S. St Priest 35 – Villeurbanne ASA 35 
U20 D2, Poule D du 25/05/2025, match n°29569938 :  SC Bron Terraillon 1 – Sporting Lyon Confluence 1 
U15 D4, Poule I du 24/05/2025, match n°29538322 : US Ouest Lyonnais 1 – Hauts Lyonnais 2 
U15 Féminines à 8, du 24/05/2025, match n°53046864 : FC Lyon Croix Rousse 1 - Ent.Hts-Lyonnais/Hbf 1 
FUTSAL U15, Play OFF Poule A du 24/05/2025, match n°53351802 : A. Futsal De Vaulx E 1 – Bourg Futsal 01 1 

 

************************************************************************************************* 
U18 Féminines à 8, du 10/05/2025 match n°29566034 : Feyzin Cbe 1 - US Ouest Lyonnais 1 
U15 D3, poule A du 10/05/2025, match n°28203087 : FC St Cyr / Collonges 2 – Neuville S/S 2 
U15 Féminines à 8, Poule C du 10/05/2025, match n°53046936 : SC Ouest Lyonnais 1 – FC Lamure Poule 1 
U15 Féminines à 8, Poule C du 10/05/2025, match n°53046939 : Et.S.Trinite Lyon 1 – A Chandieu-Heyrieux 1 
FUTSAL U15, Play Off poule B du 10/05/2025, match n°53318283 : A. Futsal De Vaulx E 2 – As Martel Caluire 2 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de 
leur terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de 
doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des ter-
rains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous 
prévoyez de jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche 
d’attestation d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compéti-
tions / Fiche d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette de-
mande à la commission Sportive. L’homologation par la commission des Terrains du DLR fait autorité. 
Toute Attestation incomplète (N° Affiliation FFF / N° du terrain / Nom du stade) ne sera pas prise en compte. 

 
 

 

-ENT. ASMSP/SAVIGNY (504621) : U15 le 21 et 22 juin 2025 
- MENIVAL FC (541589) : INTER-ENTREPRISE le 29 juin 2025 
- ASSOCIATION CHANDIEUX HEYRIEUX (582234) : U12 et U13 le 21 juin 2025, U11 et U9 le 22 juin 2025 
- ENT.S ST PRIEST (533363) : U9 le 22 juin 2025 
- US LOIRE ST ROMAIN FOOTBAL (521509) : U11 le 28 juin 2025 et U13 le 29 juin 2025 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

HOMOLOGATION TOURNOI 

COMMISSION FOOT LOISIRS 
04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du mardi 17 juin 2025 
 

Président : Mr Gérard Meï  
Membres de la commission : Mrs Christian Bourlioux, Robert Bourlioux, Simon Lesniohski, Olivier Robert, Manuel De 
Oliveira, Fabien Jaspero  
 

Prochaine réunion le mardi 24/06/2025 
 

La journée finale du loisir à 8 masculin et féminin qui devait se dérouler le VENDREDI 06/06/2025 à FEYZIN a été annu-
lée. La mairie ayant pris la décision de fermer les installations à cause des risques d’orage.  
Nous pensons pouvoir l’organiser le VENDREDI 19  SEPTEMBRE 2025 à Feyzin.  
Vous en serez informé dès que possible. 
 

A     CLASSEMENT de Journée finale loisir à 11 : 
 1er   ASUL 2 
 2     ORGANISMES SOCIAUX 
 3     CROIX ROUSSE FC 
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 4     MONTANAY 
 5     ECULLY 
 6     IRIGNY 
 7    GOAL fc 
 8     ASVEL foot 
 9     SPORTING GONE 
 10   FAR CROIX ROUSSE 
 11   GENAS AZIEU 
 12   ENTENTE 
 13  RILLIEUX 1 
 14   FEYZIN  2 
 

B     VAINQUEUR du FAIR-PLAY : 
1 er   IRIGNY 

 

Classement challenge féminin  a 8  2024/2025 
Poule Q : 1/ REYRIEUX      Poule S : 1/ ST MARTIN EN HAUT 
  2/ TERNAND        2/ DOM TAC 
  3/ ST FORGEUX       3/ LYON FC 
  4/ MONT BROUILLY      4/ CRAPONNE 
  5/ LIMAS        5/ GREZIEU LA VARENNE 
  6/ LIERGUES        6/ LOSC 
       SUD AZERGUES 
 

Poule R : 1/ CHAPONNAY 
  2/ FRONTENAS –CHAMAGNIEU 
  3/ SUD LYONNAIS 
  4/ TERNAY 
  5/ ST FOY 
  6/ OZON 
  7/ CVL 38 
   

Classement challenge masculin a 8 -2024/2025 
Poule T : 1/ MONTCHAT 3 
  2/ CALUIRE 
  3/ SP CONFLUENCE 1 
  NC  DUCHERE 
  NC LYON SPORT METROPOLE 
  NC TRINITE 2 
 

Poule U : 1/ LYON DECINES 
  2/ EVEIL DE LYON 
  3/ BRON GRAND LYON 
  4/ BOIGE ET VIGNAL 
  5/ SP CONFLUENCE 2 
  6/ PUSIGNAN 4 
  NC RILLEUX 4 
 

POULE V : 1/ BUERS 
  2/ ASUL 3 
  3/ TRINIT2 
  NC E2CE 
  NC EVEIL DE LYON 2 
  NC MANISSIEUX AS 
  NC RILLEUX 3 
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POULE W : 1/ LYON OUEST 1 
  2/ CHARLY-VERNAISON 
  3/ VAUGNERAY 
  4/ ST FOY 
  5/ ST ROMAIN ECHALAS 
       GOAL FC 4 
  7/ GREZIEU LA VARENNE 
  NC TERNAY 
 

POULE X : 1/ HALL ECLETIC 
  2/ PASSION FOOT 
  3/ HAPOEL 
  4/ ST FOY 2 
  NC CHEMINAUX DE VAISE 
  NC POINT DU JOUR 
  NC TROLLSPORT 
  NC ROULE MULATIERE 5 
 

POULE Y : 1/ LA VERPILLERE  
  2/ CHAPONNAY MARENNE 
  3/ PUSIGNAN3 
  4/ VERNAISON 
  NC MANISSIEUX 2 
  NC CORBAS 3 
  NC TERNAY 1 
 

POULE Z :  1/ TERNAY 2 
  2/ MUROISE 
       CHARLY VERNAISON2 
  4/ MANISSIEUX AS 
  NC AIL MANISSEUX 
  NC CALUIRE 2  
Classement challenge masculin a 11 -2024/2025 
POULE A : 1/ FRANCHEVILLOIS 2 
  2/ CRAPONNE 
  3/ AQUEDUC DE BEAUNANT 
  4/ SPORTING GONNES 
  5/ LYON FC 2 
  6/ SPINGBOYS 
  7/ ST CYR 1 
  NC LDSD 
  NC ROULE MULATIERE 1 
  NC ST FOY 1 
 

POULE B : 1/ AIR INTER 
  2/ GENAS AZIEU 
  3/ IRIGNY 
  4/ OZON 1 
  5/ MEYZIEU US 
  6/ AIGLON 
  7/ CERBERES 
  8/ FCCL 
        ESSP 
  10/ JUVE ST PIERRE 
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POULE C : 1/ MIZERIEU TREVOUX 
  2/ MEGINAND 2 
  3/ MONTANAY 
  4/ CHAZAY 
  5/ JASSAN 
  6/ COSTAUD 
  7/ GAOL FC 3 
  NC LIERGUES 
  NC MEGINAND 1 
 

POULE D : 1/ ASVEL  
  2/ UNION LYONNAISE 
  3/ RILLEUX 3 
  4/ ASUL 2 
  5/ CFI 
  6/ ROULE MULATIERE 3 
  7/ RIMSKYADES 
  8/ AIL MANISSIEUX 1 
  9/ PUSIGNAN 1 
  NC PASSION 1 
 

POULE E : 1/ FEYZIN 2 
  2/ USVJ 
  3/ SCBTP 
  4/ CHASSE / RHONE 
        VENISSIEUX 
  6/ ROULE MULATIERE 4 
  7/ US VAULX 
  NC CORBAS 1 
  NC MACABI 
 

POULE F : 1/ GAOL FC 1 
  2/ ECULLY 
        ROULE MULATIERE 2 
  4/ SUD OUEST 69 
  5/ SCOL 2 
  6/ ST CYR 2 
  7/ FRANCHEVILLOIS 1 
  8/ DOM TAC 
 

POULE G : 1/ FAR CROIX ROUSSE 
  2/ ORGANISMES SOCIAUX 
  3/ LYON SPORT METROPOLE 
  4/ RILLEUX 2 
  5/ MONTCHAT 2 
  6/ TRINITE 1 
  NC LYONFC 2 
  NC LYON FC 1 
 

POULE H : 1/ CROIX ROUSSE FC 
  2/ PUSIGNAN 2 
  3/ ESSP 2  
  4/ ASUL 1 
  NC FEYZIN 1 
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  NC MONTCHAT 1 
  NC SCOL 1 
  NC ASCBL 
 

Finale Coupe Loisir 
MEGINAND    4 
SCOL                 2 
Félicitation a Meginand qui succède à Goal FC 
 

 

COMMISSION FOOT ENSEMBLE 
Tél : 04 72 76 01 09  

foot-adapte@lyon-rhone.fff.fr 

Président : Evelyne MONTEIL Tel. 06 30 34 70 70 
Vice-présidente : Salima SAKET Tel. 06 28 31 44 59 
Membres : Dervil ARGYRE - Sonia et Mahmoud MARZOUKI –– Chantal WEILDUP – Alain MONTEIL – Dr Christian BER-
GER-VACHON – Roland BROUAT 
CD :  Arsène MEYER -– Bernard COURRIER – Lionel TOUZET 
CTD : Elloh ELABO – Jérôme HERNANDEZ  
CDSA 69 : Chloé GARCIA  
 

Adresse : District de Lyon et du Rhône - 30 Allée Pierre de Coubertin - 69007 Lyon  
Mail :   foot-adapte@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
La commission foot ensemble du district est à votre écoute 
 
A VOS AGENDAS : 
Mesdames, Messieurs les Présidents, 
Le foot adapté vous intéresse, vous voulez des renseignements pour créer une section dans votre Club, nous vous invi-
tons à la plénière du Foot Adapté qui aura lieu le mardi 24 juin 2025 à 19 h 00 au siège du District de Lyon et du 
Rhône. 
Nous vous informerons sur l’activité de cette Commission. 
La présence de tous les clubs participants aux plateaux du samedi est vivement souhaitée, nous préparerons la saison 
prochaine date, lieu des plateaux. 
Les clubs souhaitant s’intégrés dans le foot adapté sont les bienvenus à cette réunion  
 

La prochaine saison pour les centres : 
 Le 25/09/2025 journée d’accueil à Caluire  
 Le 05/03/2026 Journée en salle à l’OL Five Décines  
 Le 28/05/2026 journée finale  à l’Arbresle 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du jeudi 12 juin 2025 
 

Présents : C. ROBERT - C. PERROT - S. BOISSET - G. SEVE - F. BOTTERON G. PISTOL - A. FEZZA 
Excusé : F. BEDIAT  
 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS : Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, 535 avenue St Exupéry à Villefranche sur Saône 
Président : Didier COMBIER : 06 33 65 15 22 
Vice-Président : Christian PERROT téléphone 06 73 97 85 99 
 

Rappel adresse postale du Groupement : Office des Sports de Villefranche - Groupement Beaujolais de Football (boite 
25) - 535 avenue St Exupéry - 69400 Villefranche sur Saône 
 

La fin de saison est là Le Groupement vous souhaite de bonnes vacances et vous donne déjà rendez vous le vendredi 
29-08 à 19 h 00 à LAMURE sur AZERGUES 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

COMPTE RENDU JND 2025 à VILLEFRANCHE / Stade Montmartin 
Présence de Gaétan HALLIER Référent District de notre Groupement, Mickael GLAY et Maxime IMBERT sur la jour-
née et la MASCOTTE du DISTRICT pour sa présence à la photo du Groupe de l'Après-Midi 
 

Matin :  26 équipes présentes sur 28 convoquées 
            - 1 équipe de MONT BROUILLY 
            - Absence du Club de BELLEROCHE 
 

Après-Midi : 17 équipes présentes sur 24 convoquées 
                     Absence du Club PONTCHARRA ST LOUP et VAUX en BEAUJOLAIS  
                    - 1 équipe de ENTENTE HAUT BEAUJOLAIS 
                     -1 équipe de DENICE / ARNAS 
                     -1 équipe de BELIGNY 
                    - 1 équipe de BELEVILLE FOOT BEAUJOLAIS 
 

Les Animations Ateliers ont été encadrées par des jeunes Joueurs et Joueuses du FCVB et les membres de la CTJ du 
District 
Le Foot entre en Jeu (Jeux en bois) ont été encadrés à tour de rôle, par les membres du Groupement : Didier COM-
BIER, Simone BOISSET, Fabrice BOTTERON, Guy PISTOL et Christian PERROT  
Les Festi-Foot ont été gérés par les coups de sifflet de Christian ROBERT et Ahmed FEZZA 
 

Toutes les équipes présentes sont restées jusqu’à la fin pour la photo générale et les Récompenses bien méritées 
Merci à tous les Clubs de leur présence, aux éducateurs, aux joueurs, aux membres du Groupement Beaujolais, de la 
CTJ du District et aux parents présents dans les tribunes tout au long de cette journée 
 

Ce fut de bons moments festifs malgré la chaleur qui est montée tout au long de la journée les pauses fraicheur ont 
été les bienvenues 
 

Un grand MERCI au club du FCVB, à son Président, ses Jeunes Educateurs et ses dirigeants bénévoles qui ont pleine-
ment assurés la partie restauration, crêpes, buvette, 
 

COMMISSION U7 
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Bonne fin de saison et bel été à toutes et tous  
Rendez-vous pour la Journée d’accueil le Samedi 27 SEPTEMBRE 2025 à LIMAS 

 
 

 

Fabrice BOTTERON tél : 06 50 26 52 54 
 

Journée du 17-05 : feuilles de plateau et d’effectif  
Non reçues : FC, Pontcharra St LOUP dernier rappel avant amende 
 

JOURNEE DE CLOTURE DU  24 MAI 2025. 
Feuilles de plateau et d’effectif 
A CHAZAY Non reçues deuxième rappel 

 
 

 

Gilbert SEVE tél. 06 22 82 74 09  
Franck BEDIAT 06 08 60 45 23  
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES Quatrième et dernier rappel 
JOURNEE DU  17 MAI 2025 
Plateau B 361 à Saint-Loup 
Plateau C 362 à Chazay 
Plateau C 363 à Mont Brouilly 

 
     

 

Guy PISTOL tél. 06 32 88 07 18 : responsable championnat et coupe Festival  
Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 : responsable Coupe du Beaujolais  
Simone BOISSET tél : 06 78 61 00 66 
 

Bonnes vacances 
 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07  
Simone BOISSET tél : 06 78 61 00 66   
Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22  
 

Bonnes vacances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION U9 

COMMISSION U11 

COMMISSION U13 

COMMISSION  COUPE A 11 
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Réunion du mardi 17 juin 2025 
 

Présents : Denis CONTAMIN, Jérôme POUZADOUX, Christian COLLET, Marc BAYET, Hadi LARIBI, Dylan TARDY 
Excusés : Christophe LAVAL, René COPETA   
 

Président du Groupement : Marc BAYET 06 86 47 75 79, brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
Vice-Président Délégué : Denis CONTAMIN 06 74 84 95 31 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h00 à 19h00 
Groupement Brévenne 6 rue Jules Verne 69630 CHAPONOST 
mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et  brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

RAPPEL : tout mail envoyé au Groupement ne provenant pas de l’adresse officielle du club ne sera pas pris en consi-
dération. 

 
 

 

Marc BAYET 
 

L’Assemblée Générale du Groupement Brévenne se déroulera le samedi 6 Septembre à 9h00 au sein du club FC 
FRANCHEVILLOIS (le lieu exact sera précisé ultérieurement). 
 

Ceci est le dernier PV de la saison 2024-2025. Les permanences du Groupement Brévenne reprendront le mardi 26 
Août 2025. 
 

Pour la saison 2025-2026, pensez à inscrire vos équipes le plus tôt possible sur FOOTCLUB : 
Clôture des inscriptions le 1° Septembre en U7, U9, U11, U13 et en Coupe U13. Au-delà de dette date, les inscrip-

tions se feront uniquement par mail. 
Clôture des inscriptions le 1° Octobre en Coupe Ballandras 
Clôture des inscriptions le 1° Décembre en Coupe Monts du Lyonnais, Coupe U17 et Coupe U15 
 

A ce propos, quelques rappels :  
Les inscriptions effectuées en Coupes à 11 de Groupement ne deviennent effectives qu’en cas d’élimination de la 

Coupe de Lyon et du Rhône (jusqu’en 32° finale). 
Dans la catégorie U13, les équipes 1 sont, sauf demande explicite, automatiquement inscrites au Festival U13 et ce 

gratuitement. Les équipes éliminées lors des deux premiers tours du Festival sont reversées en Coupe Bré-
venne si elles y ont été inscrites au préalable. 

 

Conformément au calendrier du foot d’animation, la reprise des rencontres aura lieu le 13 Septembre en U13 (Coupe 
et Festival U13), le 20 Septembre en U9 et U11 et le 27 Septembre en U7 (journée d’accueil). 
 

Tous les membres du Groupement se joignent à moi pour vous souhaiter à tous d’excellentes vacances bien méri-
tées. A la saison prochaine ! 

 
 

 

René COPETA et Christophe LAVAL 
 

Le samedi 14 Juin s’est tenue la Journée Nationale des Débutants sur le site de Vourles. Cette manifestation organisée 
par le Groupement Brévenne en collaboration avec la Commission Technique du District et le club de l’USMV a permis 

GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

COMMISSION U7 

PRESIDENT 

mailto:brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr
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à 240 joueurs U7 (représentant 23 clubs du groupement et 45 équipes), répartis en trois vagues, de profiter des anima-
tions et des matchs lors d’une matinée très chaude et ensoleillée.  
Cette manifestation a permis de terminer la saison de la meilleure façon : les enfants ont eu la surprise d’une visite de 
la mascotte du District.  
Nous remercions tous les acteurs qui ont permis à cette matinée de se tenir dans de bonnes conditions : les membres 
de la Commission technique et du Groupement Brévenne, le club de l’USMV pour la mise à disposition de ses installa-
tions et l’aide apportée par ses nombreux bénévoles ainsi que les clubs de OLS, FCSO69 et MEGINAND pour le prêt de 
leurs cages de foot. 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants 
Merci de transmettre les documents manquants de toute urgence. 
 

Journée Finale du 24 mai 2025 : dernier avertissement avant deuxième amende 
PAYS DE L’ARBRESLE : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 5 

 
 

 

Christian COLLET et Jérôme POUZADOUX 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 7 du 17 Mai : deuxième amende 
 Match des exempts : SOURCIEUX 1 – CRAPONNE 6 
Journée finale du 24 Mai : deuxième amende 

Poule F à ST ROMAIN  DE POPEY : manque feuilles d’effectifs des équipes (suite à notre mail envoyé le 21 mai 
à 10h56) 
 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très bonnes vacances et nous vous incitons à bien étudier les nouveautés 
concernant la catégorie U13 la saison prochaine (https://lyon-rhone.fff.fr/simple/reforme-de-la-pratique-u13-saison
-2025-26/) 

 
 

 

Marc BAYET 
 

La coupe U15 a été remportée par FC SUD OUEST 69 1 contre J.ST.O. GIVORS 2 sur le score de 11 – 1 
 

La Coupe U17 a été gagnée par J.ST.O. GIVORS 1 contre FRANCHEVILLE 1 sur le score de 3 - 1 
 

La Coupe Monts du Lyonnais a été remportée par J.ST.O. GIVORS 2 contre US DES MONTS 1 sur le score de 4 - 1 
 
La Coupe Ballandras est revenue à J.ST.O. GIVORS 1 contre HAUTS LYONNAIS 3 sur le score de 2 - 1 
 

Le Groupement Brévenne adresse ses félicitations aux vainqueurs, ses encouragements aux finalistes et remercie les 
clubs de HAUTE BREVENNE et de TREVES QUATRE VENTS pour leur accueil et le prêt de leurs installations lors de ces 
rencontres.   
 
 

COMMISSION U9 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES A 11 

https://lyon-rhone.fff.fr/simple/reforme-de-la-pratique-u13-saison-2025-26/
https://lyon-rhone.fff.fr/simple/reforme-de-la-pratique-u13-saison-2025-26/
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, OLIVIER Alain, NOYERIE Patrick 
Président : NOYERIE Patrick (0612470193)  Président délégué : ALBEROLA J.Jacques 
Groupement Saône Métropole - 183 route de Genay, 01600 PARCIEUX (Permanence le lundi de 18H00 à 19H30) 

 
 

 

SAONE FRANC LYONNAIS : U15 
GENAY : inscriptions 
GOAL FC : U11-U13 
GENAY : U9 – U11 – U13 

 
 

 

Le Groupement SAONE METROPOLE remercie les bénévoles du club de OL.SATHONAY pour le prêt des installations 
et le très bon accueil qui ont permis la réussite de ces finales. Remerciements également à nos arbitres et délégués 
pour la bonne tenue des équipes. 
 

Finale Coupe M.PACARD : SAONE FRANC LYONNAIS 1 – MENIVAL 2   (1-1) tab (4-3) 
Finale Coupe J.LARGE : SAONE MT D’OR 1 – EVEIL DE LYON 1  (4-5) 
Finale Coupe Ch.LARIVIERE : SAONE FRANC LYONNAIS 1 – GOAL FC 2  (Réserve)   

 
 

 

Les feuilles de matchs de la journée du 24 mai doivent nous parvenir de toute urgence sous peine d’amende 
Feuilles manquantes : 
 U 804 : REYRIEUX 1 – SATHONAY 1 
 U811 : LIMONEST 3 – REYRIEUX 3 
 U 815 : FC LYON CROIX ROUSSE 4 – FC POINT DU JOUR 2 
 U 817 : OL.VAULX 3 – EVEIL DE LYON 7 
 U 818 : FC LYON CROIX ROUSSE 6 – GOAL FC 6 
 U 819 : RILLIEUX 2 – GOAL FC 8 – ST CYR 2 
 U 822 : GOAL FC 9 – EVEIL DE LYON 8 
 U 824 : RILLIEUX 3 – REYRIEUX 4 – ST CYR 3 
 U 829 : OL.VAULX 4 – EVEIL DE LYON 9 
 U 831 : GOAL FC 10 – ECULLY 4 

 
 

 

Resp.NOYERIE Patrick (0612470193) 
 

Feuilles manquantes du 17 mai : 
 A 701 : RILLIEUX 1 – POINT DU JOUR 1 – US VAULX 1 – OL. VAULX 1 (11h00) 
 B 701 : LYON LA DUCHERE 3 – LYON LA DUCHERE 2 – US VAULX 2 – REYRIEUX 2 (09h30) 
 C 702 : FC LYON CROIX ROUSSE 3 – LOSC 1 – SATHONAY 1 (09h30) 
 

Les clubs recevant doivent nous faire parvenir les feuilles de matchs des journées du 17 et 24 mai de toute urgence 
sinon amendes ! 
 

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPES 

COMMISSION U13 

COMMISSION U10/U11 
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Feuilles manquantes du samedi 24 mai : 
 A 801 : FC VAULX 5 – ECULLY 1 – REYRIEUX 1 – RILLIEUX 1 (11h00) 
 B 801 : LYON LA DUCHERE 3 – ST CYR 1 – OL.VAULX 2 – LIMONEST 2  (09h30) 
 B 804 : LYON LA DUCHERE 2 – GENAY 1 – GOAL FC 6 – SAONE MT D’OR 1  (11h00) 
 C 802 : RILLIEUX 2 – GOAL FC 3 – LOSC1 – LIMONEST 3  (11h00) 
 C 803 : FC VAULX 3 – EVEIL DE LYON 6  (09h30) 
 E 802 : GOAL FC 7 – POINT DU JOUR 3 – FC LYON CROIX ROUSSE 5 – GOAL FC 2  (10h00) 
 F 802 : LIMONEST 7 – FC LYON 14 – REYRIEUX 4   (09h30) 
 F 803 : FC LYON CROIX ROUSSE 6 – GOAL FC 9 -CHEMINOTS DE VAISE 4 – RILLIEUX 4 (11h00) 
 G 804 : OL.VAULX 5 – NEUVILLE 3 – ECULLY 3  (11h00) 

 
 

 

Les clubs suivants n’ont pas renvoyé leurs feuilles de bilan et d’effectifs pour les festifoots du samedi 
17 mai 2025 (Amendes !) : RILLIEUX   – GOAL FC   
24 mai 2025 (Amendes !) :  RILLIEUX – OL.VAULX 

 
 

 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS DU 14 /06/2025 
 

MATIN 
ECULLY (1-2-3), REYRIEUX VSD (1-2), CALUIRE (1-2-3), RILLIEUX (1-2), SAONE FRANC LYONNAIS (1-2-3), SAONE MT D’OR 
FC (1-2),  MONTANAY (1), NEUVILLE (1-2), EVEIL DE LYON (1-2-3-4-5), G0AL (1-2-3-),LYON LA DUCHERE (1-2),SATHONAY 
(1-2) Soit 30 équipes   
 

APRES MIDI 
FC LYON CROIX ROUSSE (1-2), FC POINT DU JOUR (1), LIMONEST /DARDILLY (1-2-3), LOSC (1), LY. CHEM.VAISE (1-2), 
MENIVAL FC (1-2), VAULX EN VELIN US (1-2), EVEIL DE LYON (1-2-3-4-5-6-7). FC ST CYR/COLLONGES (1-2-3), GOAL (4-5-
6),OL.VAULX (1),GENAY (1),FC VAULX (1-2). Soit 30 équipes 
 

Compte rendu de la Journée Nationale Débutants à ECULLY 
Le groupement Saône Métropole remercie le club, les dirigeants et éducateurs d’ECULLY, pour l’organisation parfaite 
et leur excellent accueil ,remerciements également aux membres de la Commission Technique sans oublier « LA MAS-
COTTE ». 
Manque 1 équipe SMO 1/2, Manque 2 équipes GOAL 4/6, Manque 1 équipe NEUVILLE 1/2 
Manque feuilles d’effectif FC LYON CROIX ROUSSE, OL DE VAULX, FC VAULX. 
Petit bémol : absence de RILLIEUX le matin et l’après-midi certains éducateurs se sont permis de « zapper » la dernière 
rotation privant ainsi leurs enfants de leur dotation.(FC LYON CROIX ROUSSE,LIMONEST ) 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

COMMISSION U9 

COMMISSION U7 
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Réunion du lundi 16 juin 2025 
 

GROUPEMENT LYON-METROPOLE - Boite Postale 12233 – 69607 VILLEURBANNE cedex 
Siège : 93 rue du 4 aout – 69100 VILLEURBANNE Tél / Fax : 04.78.84.18.48 - Mail : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Président : Jean-François BLANCHARD  0680776343 Président délégué : Edem HAMENOU 
Secrétariat : Christine BLANCHARD 
 

IMPORTANT : 
Merci de bien nous envoyer vos courriers (feuilles de matchs) a la boite postale 11233 69607 VILLEURBANNE CEDEX, 
la boite aux lettres du groupement au 93 rue du 4 aout ne sera bientôt plus fonctionnelle. 
 

La saison va bientôt finir, pour anticiper déjà la prochaine nous recherchons un club pouvant accueillir l’AG du Groupe-
ment le jeudi 4 septembre à 19H, un club house ou une salle municipale pouvant accueillir plus ou moins 50 per-
sonnes fera l’affaire. 
 

Clubs n’ayant jamais accueillis une AG a qui nous donnons priorité : 
O. LYONNAIS ; CO ST FONS ; US MEYZIEU ; FEYZIN ; AS BUERS ; AS MONTCHAT ; ASAV ; FC GERLAND ; VILL UNITED ; 
VENISSIEUX FC ; SCBTP ; LYON SPORT METROPLE, les autres clubs bien sur pouvant faire acte de candidatures. 
En vous remerciant par avance. 
(Nous avons reçus quelques candidatures nous vous en remercions, le choix définitif sera fait prochainement)  
 

Journée d’accueil des U7 
Nous recherchons pour la rentrée des U 7 un club avec 2 terrains le samedi 27 septembre pour la journée d’accueil, 
merci de nous faire l’offre.  

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Feuilles de matchs non parvenues : Après pointage des feuilles reçues par mail ou papier et après multiples rappels il 
manque les feuilles ci-dessous 
 - Journée 7 : (Poule D) Match 30138483 : AS BRON GRAND LYON 1 – CDFC CHASSIEU-DECINES 3 
- Journée 7 : (Poule E) Match 30139150 : AS BUERS 2 – VENISSIEUX FC 7  
- Journée 7 : (Poule G) Match 30137861 : SPORTING LYON CONFLUENCE 3 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 
- Journée 7 : (Poule G) Match 30138366 : ES TRINITE 5 – LYON-SPORT METROPOLE 1 
- Journée 7 : (Poule J) Match 30139111 : ES TRINITE 7 – LYON-SPORT METROPOLE 2  
- Journée 7 : (Poule J) Match 30139112 : ASUL 3 – CDFC CHASSIEU-DECINES 5  
Celles-ci ont été amendées de 50€ au 17/06/25 

 
 

 
Responsable : Séverine BLANC   U11glm@la poste.net 
 

Après pointage des feuilles reçues par mail ou papier il manque les feuilles ci-dessous 
JOURNEE 7 U11 du 17.05.2025 
A704 : Site MONTCHAT 2 
B701 : Site GERLAND 2 

GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

PRESIDENT 

COMMISSION U13 

COMMISSION U11 

mailto:u13glm@yahoo.fr
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B702 : Site AS ALGERIENNE 1 
C701 : Site MEYZIEU 3 
C703 : Site MONTCHAT 3 
D702 : Site MONTCHAT 5 
F701 : Site MEYZIEU 4  
Celles-ci ont été amendées de 50€ le 17/06/25 
 

JOURNEE FINALE U11 du 24.05.2025 
Poule B : site AS ALGERIENNE 
Poule C : site VILLEURBANNE UNITED   
Poule G : site CHASSIEU DECINES 
Celles-ci seront amendées de 50€ au 24/06/25 

 
 

 

Responsables :  C. MOUNIER / E. HAMENOU glmu7@free.fr / hamedem@yahoo.com 
 

JND du 14 juin sur le site de CHARLY 
C’est sous une forte chaleur que c’est déroulé cette JND 2025 sur les installations du club de CHARLY. 
Les enfants étaient conviés à participer à des matchs et animations ainsi que divers jeux.  
Nous avons eu la visite sur la deuxième vague de la mascotte le roi lion. 
Les enfants sont repartis content avec la traditionnelle médaille et le gouter. 
Nous espérions 57 équipes sur la journée, nous en avons eu finalement que 42 ! 
C’est dommageable pour les enfants qui n’ont pas pu participer à la fête, c’est irrespectueux pour le travail des béné-
voles (groupement , club recevant) qui se sont mobilisés pour élaborer et organiser cette journée. 
C’est pourquoi les clubs inscrits et non présents (ASAV / JS IRIGNY / FCR MULATIERE) et les clubs non présents sur une 
journée obligatoire (UGA / ASVEL / AS BUERS / VILLUNITED) seront amendés. 
Un grand merci au club de CHARLY pour son accueil et mise à disposition d’installations (barnums appréciés par les 
parents ; matériel,etc…) éducateurs du club et à tous les bénévoles de la buvette. 
Remerciements aux membres du groupement et de la commission technique Alexandre et Anne Sophie qui ont tous 
contribués à la réussite cette manifestation. 
Les photos de cette journée sont disponibles sur le Facebook du groupement. 
Bonnes vacances à tous. 
 

Nota : Nous recherchons pour la rentrée des U7 un club avec 2 terrains le samedi 27 septembre pour la journée d’ac-
cueil, merci de nous faire l’offre.  
 
 
 
 
 
 

COMMISSION U7 

mailto:glmu7@free.fr
mailto:hamedem@yahoo.com
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du mardi 17 juin 2025 
 

Membres : E. MONTEIL - A. MONTEIL –– M. FOREST - O. MONTEIL –E. CHAMOT- P.PETRICCA - S. ST DIDIER 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr   Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Président de groupement : Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
     Vice-président Délégué : Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 

 
 

 

L’assemblée générale du groupement vallée du Rhône aura lieu le vendredi 05 septembre à 19 h 00 à Simandres 
vous serez reçu par le club de Ozon - SALLE ECUREUIL - PARC DES PACHOTTES, RUE DES PACHOTTES -69360 SI-
MANDRES  
La présence des éducateurs foot animation est vivement conseillée  

 

Nous remercions le club de Chandieu/Heyrieux pour leur accueil lors de la journée des débutants, ainsi que pour 
leur disponibilité  
 

Le groupement félicite les clubs de Genas – St Priest – Colombier l’Entente pour leur performance en cette fin de 
saison coupe et championnat  
 

Plus de permanence, mais vous pouvez nous joindre par mail ou téléphone, nous restons disponibles 
Tous les membres du groupement vous souhaitent de bonnes vacances 

 
 

 

Olivier Monteil :  06 29 39 15 37  
 

Pensez à vous inscrire même si vous êtes en coupe du Rhône le paiement se fera que si vous participez  
  
 

 

Patrick Pétricca : 06 47 88 34 91 
 

Pensez à vous inscrire en Coupe vallée du Rhône  
Pour La coupe festival les équipes 1 sont inscrites d’office  
Nous vous souhaitons de bonnes vacances 

 
 

 

Olivier Monteil :  06 29 39 15 37  
 

La commission vous souhaite de bonnes vacances  
Reprise le 13 septembre pour la coupe et 20 septembre pour le championnat 
 

PRESIDENT  

COMMISSION  COUPES A 11 

COMMISSION U13 COUUPEE VALLEE DU RHONE 

COMMISSION U12/U13  

mailto:Valleedurhone.rhone@voila.fr
mailto:valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr
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Michel Forest : N ° Portable 06 14 69 52 81 
Patrick Pétricca : Stagiaire. 
 

RECEPTION FEUILLES DE PLATEAUX DU 17 MAI – FEUILLES NON PARVENUES 
POULE A : A. CHANDIEU/HEYRIEUX 
POULE C : A. CHANDIEU/HEYRIEUX – G.S. CHASSE-SUR-RHÔNE – SUD LYONNAIS 
POULE D : Aucune 
POULE E : GENAS – MANISSIEUX 2 – LA REVOLEE. 
 

RECEPTION FEUILLES DE PLATEAUX DU 24 MAI – FEUILLES NON PARVENUES 
PLATEAUX U10 : FC LA SEVENNE 
PLATEAU U11 : AS RHODANIENNE 

 
 

 

Sylvain SAINT DIDIER  : 06 28 18 72 93 
 

La commission vous souhaite de bonnes vacances la reprise des plateaux aura lieu le 20/09 
 
 

 

Éric CHAMOT : 06.58.55.24.57. 
 

INFORMATION 
JOURNEE D’ACCUEIL LE 27 SEPTEMBRE 2025  
Pour la journée d’accueil qui marque la reprise du football d’animation, le groupement Vallée du Rhône recherche 
un club accueil avec 2 terrains. Merci de nous faire parvenir vos candidatures sur le mail du groupement. 
 

Compte Rendu de la JND GVR à HEYRIEUX 14 JUIN 2025 
Club organisateur : Association Chandieu Heyrieux 
Météo : Température caniculaire toute la journée qui a fatigué les organismes. 
Club accueil : 
Un grand merci à Karim BOUTMEDJET président du club de Chandieu Heyrieux et à tous les bénévoles pour l’accueil et 
la disponibilité de tous et pour l’organisation de la manifestation.  
Équipes : 
Tous les clubs du groupement ne s’étaient pas inscrits à cette journée. Seuls 26 clubs sur les 28 inscrits pour cette sai-
son avaient renseigné le bulletin d’inscription. Malheureusement de nombreux clubs n’ont pu honorer le nombre 
d’équipes inscrites. Sur les 62 équipes inscrites seules 54 équipes ont pris part à la fête. Il est dommageable que ces 
défections nuisent au bon déroulement du festifoot. Il n’est pas normal qu’un club appelle la veille à plus de 20h00 
pour vous informer que sur les 3 équipes prévues aucune ne sera présente. Encore plus inacceptable qu’un club prévu 
venir avec 1 équipe ne vienne pas sans vous en avertir. 
Le système par vague a bien fonctionné. Le déroulement des rotations s’est bien passé au niveau des animations. Pour 
le festifoot avec la défection de quelques équipes il a fallu improviser et remanier le planning du déroulement des 
matchs ce qui a entrainé des retards pour lancer le festifoot. Merci aux éducateurs et aux parents pour leur patience. 
La commission technique avait mis en place des jeux que les enfants ont beaucoup appréciés. Un grand merci à ELLOH 
et à son équipe pour l’organisation des animations. 
Le matin visite de la mascotte qui a été une bonne surprise pour les enfants. 
Excellent comportement des équipes (éducateurs et enfants), ainsi que des parents. 
Fair Play et bonne ambiance pendant les rencontres. 
Début de la manifestation du matin à 09h00, fin à 13h15. L’après-midi commencement à 13h30 avec le coup de sifflet 
final à 16h00. 
La remise des récompenses et gouter aux enfants s’est faite à chaque fin de rotation. 
 
 

 

COMMISSION U6-U7 

COMMISSION U10/U11 

COMMISSION U8/U9 
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE
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Désignations par poule
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22/06/2025

22/06/2025

22/06/2025

53371097

53371092

53371056

(S REG2) Neuville S/S 1

(FEMD1A11) Am.S. De 
Diemoz 1

(U18F11) St-Priest 2

O. Lyon Sud 1 (S REG2)

Caluire Footfem 1968 1 
(FEMD1A11)

Lyon La Duchere 1 
(U18F11)

BOLZE Thierry
MABROUK Mohamed
ABDI Kamel
OUNNAS Hacene
NDAME EBONGUE Emmanuel
CIMIER Guillaume

OURRI Julien
SASSI Moldi
MARJOLET Jeremy
SAUZET Gilles

HAMM Lilia
BEGHIDJA Noa
DIAYERO NTONI Levana
KEROUANI Hocine
FETTER Hugo

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre remplaçant
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

17H30

14H30

10H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

81826.1

81825.1

81824.1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Coupe Vial Feminine / Phase Unique

Coupe Lyon Rhone U18 Feminin / Phase Unique

Unique

Poule Unique

Poule Unique

53

181

187

Mdf terrain 10/06 CS

2500714159
2544268816
2568640350
2520251768
2508690540
199151884

2520428796
2544584328
2578637654
520881077

2547610363
9603448755
2547652479
2510044056
2544430633

47 km
61 km
17 km
19 km
27 km
7 km

48 km
25 km
52 km
43 km

49 km
11 km
34 km
25 km
33 km
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DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	19/6/2025	à	10:10:50	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	8

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 22983940 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983991 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	I 30138761 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984028 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 30139112 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984051 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	E 30138464 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 500124 A.S.	VILLEURBANNE	EV.	LYONNAIS

Dossier	: 22983935 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983936 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984040 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 30137831 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984050 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	C 30139088 01/02/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 22984057 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 15,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 22984487 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 53350657 31/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 22984059 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984704 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 53350688 29/05/2025
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Généré	le	19/6/2025	à	10:10:50	par	Erika	GIMENEZ PAGE	2	DE	8

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 504416 ENT.S.	CHARLY	F.

Dossier	: 22984041 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 30137831 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 504460 F.C.	FRANCHEVILLOIS

Dossier	: 22984712 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 53350698 28/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 22984044 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	G 30139039 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 504692 A.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 22984090 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	A 30144483 15/02/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984092 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	A 30144490 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984096 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	B 30144915 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984694 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U18	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53345461 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€
Dossier	: 22984697 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U15	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53350690 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 504739 FEYZIN	C.	BELLE	ET.

Dossier	: 22984007 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 30138132 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 22983905 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 144 GLM	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 144 GLM	Forfait	U7 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983909 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 135 GLM	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 135 GLM	Forfait	U9 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983911 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 135 GLM	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 135 GLM	Forfait	U9 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983914 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22983919 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	B 30137605 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983921 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	B 30137605 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984103 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	C 30144247 29/03/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984104 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	C 30144340 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984696 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U15	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53350690 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 22983926 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 135 GLM	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 135 GLM	Forfait	U9 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983928 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984049 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 30139138 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 520061 OLYMPIQUE	LYON	SUD

Dossier	: 22984699 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U15	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53350689 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€

Club	: 520835 A.S.	DES	BUERS	VILLEURBANNE
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Dossier	: 22983965 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983980 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 30138602 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22983986 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 30138604 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 22984695 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U18	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53345461 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€
Dossier	: 22984700 du 11/06/2025 Coupe	Lyon	Rhone	U15	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 53350689 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 22984030 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	E 30139148 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984094 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	B 30144863 15/02/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984095 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	B 30144802 29/03/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 20 Feuille	De	Match	Non	Parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 20 Feuille	de	match	non	parvenue 10/06/2025 10/06/2025 50,00€
Dossier	: 22984099 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	B 30144916 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 20 Feuille	De	Match	Non	Parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 20 Feuille	de	match	non	parvenue 10/06/2025 10/06/2025 50,00€
Dossier	: 22984101 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	B 30144918 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 523565 EVEIL	DE	LYON

Dossier	: 22983958 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 523960 ET.S.	TRINITE	LYON

Dossier	: 22983939 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
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Dossier	: 22984016 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	G 30138366 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984027 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 30139111 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984093 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	A 30144491 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 20 Feuille	De	Match	Non	Parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 20 Feuille	de	match	non	parvenue 10/06/2025 10/06/2025 50,00€

Club	: 526814 SPORTING	LYON	CONFLUENCE

Dossier	: 22983931 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 135 GLM	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 135 GLM	Forfait	U9 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983933 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 50,00€
Dossier	: 22984015 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	G 30137861 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984048 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 30139138 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 528347 A.	S.	MARTEL	CALUIRE

Dossier	: 22984685 du 11/06/2025 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 28258727 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 42,00€
Dossier	: 22984691 du 11/06/2025 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	A 28242364 18/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 21,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 22983930 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 135 GLM	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 135 GLM	Forfait	U9 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984037 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	I 30137924 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 22984488 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 53350657 31/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 22984105 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	C 30144255 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 22983946 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 55,00€
Dossier	: 22984010 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 30139110 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984031 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	E 30139148 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€
Dossier	: 22984091 du 10/06/2025 U13	Inter	Groupements/	Phase	Unique Poule	A 30144430 15/02/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 10/06/2025 10/06/2025 10,00€
Dossier	: 22984690 du 11/06/2025 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	A 28242363 18/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 42,00€
Dossier	: 22984708 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 53350630 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€
Dossier	: 22984714 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 53350687 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€

Club	: 550461 LYON	MOULIN	A	VENT

Dossier	: 22984692 du 11/06/2025 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	A 28242364 18/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 21,00€

Club	: 553248 A.	S.	BRON	GRAND	LYON

Dossier	: 22984014 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 30138483 17/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984710 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 53350697 28/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 553724 HAUTE	BREVENNE	FOOTBALL
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Dossier	: 22984705 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 53350688 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 553777 U.	S.	VILLETTE	D'ANTHON	-	JANNEYRIAS

Dossier	: 22984706 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 53350630 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 22984698 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 53350629 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 52,00€
Dossier	: 22984701 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 53350658 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 52,00€

Club	: 563893 A.	C.	PIERRE-BENITE	OULLINS

Dossier	: 22984687 du 11/06/2025 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 29488220 18/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 02/06/2025 02/06/2025 21,00€

Club	: 564461 SPORTING	CLUB	OUEST	LYONNAIS

Dossier	: 22984711 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 53350698 28/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 564593 FC	LYON	CROIX	ROUSSE

Dossier	: 22984709 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 53350697 28/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 26,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 22984713 du 11/06/2025 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 53350687 29/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 28,50€

Club	: 582084 U.S.	FUTSAL	SAINT	FONS

Dossier	: 22984688 du 11/06/2025 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 29488220 18/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 10/06/2025 10/06/2025 21,00€

Club	: 582103 VILLEURBANNE	UNITED	F.C.
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Dossier	: 22983923 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 144 GLM	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 144 GLM	Forfait	U7 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22983997 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	C 30137987 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984008 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	E 30138018 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 10/06/2025 10/06/2025 20,00€
Dossier	: 22984055 du 10/06/2025 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	B 30137605 10/05/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 50,00€

Club	: 582739 VENISSIEUX	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 22983952 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 10/06/2025 10/06/2025 15,00€
Dossier	: 22983954 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 10/06/2025 10/06/2025 5,00€

Club	: 605860 LYON	SPORT	METROPOLE

Dossier	: 22984062 du 10/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 10/06/2025 10/06/2025 20,00€

	 Total	Général	: 1	725,00€
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